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• Eric Emond, poste 2602 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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Technicienne comptable 
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NOUS CONTACTER

Claude Riverin, maire de Sainte-Rose-du-Nord

Bonjour à toutes et tous,

Nous voici déjà rendus à la fin de l’année 2023. Plusieurs réalisations ont marqué l’année. Notons tout d’abord 
que Sainte-Rose-du-Nord a réalisé son premier réel exercice de réalisation et de planification stratégique 
et qui plus est axée vers le développement durable. Un exercice marqué par une solide implication de la 
population et de nos partenaires régionaux. Du jamais vu pour une municipalité de notre taille. Nous avons 
de quoi être fiers. Le tout a été présenté à la population à l’automne et des suivis seront faits en 2024 sur 
l’avancement des divers points au plan d’action. 

D’autres réalisations par les divers comités du conseil sont aussi à souligner soit, entre autres :
• La revue du plan de mesures d’urgence;
• La production du journal la Plateforme,
• Les divers projets de la Société de Développement et l’implication de ses comités;
• La remise à niveau de certaines infrastructures. Par exemple le quai qui a fait l’objet d’une réparation 

temporaire, mais aussi d’autres infrastructures de la Municipalité.  
• La bibliothèque, l’implication du comité des ainées, le comité Social, Communautaire, Famille, Sports et 

Loisirs.
• Le comité Routes et chemins, très sollicité. Le comité Internet haute vitesse et enfin le comité finance et 

administration. 

Enfin, il est important de souligner l’aide que nous avons reçu des municipalités de Petit Saguenay et de 
Rivière Éternité pour combler l’absence de notre inspectrice municipale. Sans leur aide nous n’y serions 
jamais arrivés et cela démontre l’importance de regrouper avec la MRC certains services essentiels au 
fonctionnement, en particulier, des petites municipalités. Tous des comités qui démontrent l’implication des 
membres du conseil, mais aussi des citoyens et citoyennes de Sainte-Rose-du-Nord. 

Parlant finance et administration, il est quand même important de parler de l’année financière 2023 et 
aussi du budget 2024. Plusieurs se souviennent certainement de la hausse du compte de taxes de l’an 
dernier et de la hausse occasionnée principalement par la hausse du rôle d’évaluation, mais aussi par la 
hausse vertigineuse des coûts.  Malgré cette hausse, nous avions un défi de taille pour redresser la situation 
financière et terminer l’année avec un léger surplus. Au moment où je vous écris, tout laisse croire que nous 
y arriverons, et je tiens à féliciter l’excellent travail de notre Directeur général M. Éric Emond et de Nancy 
Tremblay, technicienne comptable sans qui nous n’y serions pas arrivés. La mise en place d’un comité 
Finance et administration a aussi contribué à accroitre la rigueur dans la gestion des finances. 

Que nous réserve 2024. Comme le démontre le budget déposé le 11 décembre dernier, le contrôle des 
dépenses demeure un défi de taille. Toutefois, nous devons tout de même hausser légèrement le taux de 
taxe de 2,5 %.

C’est moins que la majorité des municipalités du Québec et, au global, le compte réel, pour plusieurs 
citoyens citoyennes, va augmenter de moins que 2,5 % car certains postes budgétaires ont pu être diminués. 
Par ailleurs, près de 78 % de nos revenus proviennent toujours du compte de taxes des citoyens, ce qui 
est beaucoup trop, même si nous constatons une légère amélioration sur 2022. Nous devons continuer 
nos efforts pour accroitre nos revenus de nos activités économiques et maintenir un bon contrôle de nos 
dépenses. 
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BUDGET 2024
LE CONSEIL ADOPTE LE BUDGET 2024 DE LA MUNICIPALITÉ
Eric Emond, directeur-général et secrétaire-trésorier

Afin de limiter au maximum l’impact de l’inflation des dernières 
années sur le compte de taxes des citoyens, le conseil 
municipal a porté une attention particulière aux dépenses pour 
finalement adopter, le 11 décembre dernier, un budget équilibré 
de 1 606 359 $.

Ce budget comprend une hausse de la taxe foncière de 
2,5 % par rapport à 2023, une hausse que le conseil juge très 
raisonnable lorsqu’on compare aux augmentations annoncées 
un peu partout dans le monde municipal et si on tient compte 
de l’inflation.

Le budget 2024 de Sainte-Rose-du-Nord comprend aussi un 
gel des taxes de services en vigueur, qu’on parle d’eau potable, 
de fosses septiques ou de gestion des matières résiduelles.

La question des déchets demeure l’une des principales charges 
inscrites au budget de la municipalité. On se rappelle d’ailleurs 
qu’en 2023, le conseil a incité la population à mieux gérer ses 
déchets afin de réduire la facture.

La gestion des matières est une question de poids. Plus le 
tonnage de déchets est élevé, plus la facture est élevée. Plus 
la population recycle et composte, moins la facture est élevée.

Si on compare à 2023, on constate que la facture liée à la 
gestion des déchets a effectivement diminué par rapport à 
l’année précédente. 

Une nouvelle étape sera cependant à franchir en 2024.

En effet, la municipalité doit contribuer à l’opération du 
nouvel écocentre qui sera éventuellement ouvert, sur le site 
de l’ancienne scierie, à la limite de la municipalité de Saint-
Fulgence, ce qui implique un investissement supplémentaire 
annuel d’environ 30 000 $ par rapport à 2023.

En bout de course, la gestion des matières résiduelles coûtera 
plus cher en 2024 (150 866 $ comparativement à 139 260 $ 
en 2023), mais le conseil croit que l’ouverture de l’écocentre 
viendra diminuer le tonnage de déchets ramassés et que la 
facture diminuera significativement, en 2025.  

DES HAUSSES

Plusieurs postes budgétaires sont à la hausse en 2024. C’est 
notamment le cas des coûts liés aux services de la Sûreté du 
Québec où une augmentation de 7 % est enregistrée (54 343 $ 
en 2024). 
Augmentation également en ce qui concerne la Sécurité 

incendie qui passe à 47 006 $, mais dans ce cas la hausse est 
associée à une augmentation du service puisqu’un nouveau 
préventionniste a été ajouté à l’équipe en place.

Le conseil a opté pour la prudence en ce qui concerne deux 
postes budgétaires importants, soit l’enlèvement de la neige 
et la voirie.

Après une année catastrophique en 2022 avec des chutes de 
neige hors de l’ordinaire qui avaient fait exploser les coûts, on 
a remarqué un retour à la normale en 2023. Le conseil a donc 
décidé d’opter pour la stabilité dans ses prévisions budgétaires 
liées au déneigement.

Même approche en ce qui concerne la voirie. Depuis 
l’acquisition d’un chargeur sur roues, la municipalité peut 
effectuer sensiblement les mêmes travaux d’entretien ou 
d’amélioration, tout en réduisant les coûts. Cette nouvelle 
réalité permet de maintenir les mêmes prévisions budgétaires. 

Évidemment, la principale charge inscrite au budget de la 
municipalité concerne la question des ressources humaines. 
En 2024, le conseil a octroyé une augmentation de 3,5 % 
à ses employés, hausse qui correspond à la moyenne des 
augmentations salariales prévues pour 2024 au pays.

UN FONDS DE ROULEMENT

L’une des problématiques budgétaires de la municipalité est 
liée à l’absence d’un fonds de roulement.

Dans la décennie 2010, la municipalité a été dans l’obligation 
d’utiliser le fonds de roulement existant à l’époque afin de 
réaliser des investissements essentiels, par exemple pour 
assurer l’approvisionnement en eau potable. 

Le fonds de roulement a alors fondu comme neige au soleil au 
point où la municipalité s’est retrouvée en situation déficitaire.
 
Le conseil municipal a pris la décision de redresser cette 
situation. Il entend effacer le déficit accumulé puis, par la suite, 
commencer à reconstituer un fonds de roulement qui devrait 
normalement, pour respecter les normes établies, représenter 
la valeur de trois mois de dépenses courantes pour la 
municipalité.

Pour cette raison, le conseil entend prendre les décisions qui 
permettront de redresser la situation, ce qui comprend un 
investissement d’environ 30 000 $ dans un fonds de roulement 
au budget 2024.

PAIEMENT DE TAXES 2024
LE CONSEIL MODIFIE LE CALENDRIER DES VERSEMENTS
Dans un contexte où les taux d’intérêt augmentent et afin de diminuer l’utilisation de la marge de crédit, Sainte-Rose-du-Nord 
modifie son calendrier de versements pour les comptes de taxes.

Le conseil municipal a décidé de ne pas modifier le Règlement 211-2010 concernant les taxes foncières, règlement qui prévoit 
que les citoyens dont le compte de taxes dépasse le montant de 300 $ peuvent payer leur compte en deux, trois ou quatre 
versements égaux.

Par contre, la municipalité entend tout mettre en œuvre afin que les comptes de taxes 2024 soient envoyés rapidement aux 
citoyens afin que le premier paiement soit effectué en février 2024, comme c’était le cas il y a trois ou quatre ans.

Au cours des dernières années, parce que les comptes de taxes étaient transmis tardivement aux citoyens, le calendrier de 
versements s’échelonnait jusqu’au mois de décembre, ce qui avait des conséquences sur les finances municipales.

La municipalité, faute de liquidité, a donc été dans l’obligation d’avoir plus souvent recours à sa marge de crédit. Avec l’augmentation 
des taux d’intérêt, cette pratique entraînait des coûts substantiels qui peuvent être évités.

Les citoyens qui prévoient se prévaloir de l’option des deux, trois ou quatre versements ne doivent pas oublier que selon le 
règlement 211-2000, les soldes impayés portent les intérêts au taux annuel de 15 % à compter du moment où ils deviennent 
exigibles. Il est donc important de respecter l’échéancier prévu. 

LE MOT DU MAIRE... (LA SUITE)
De plus, notre plan triennal d’immobilisation pour 2024 à 2026 est important, voire ambitieux. Nous n’avons 
qu’à penser au traitement des eaux usées, qui suit nos projections et dont les travaux devraient commencer 
en 2025, à l’amélioration du réseau d’aqueduc, à l’aménagement du secteur du quai et à la réfection du 
quai, possiblement en 2026. Sans oublier la réalisation de notre plan stratégique qui suivra son cours. 

Enfin, il ne faut pas l’oublier, 2024 nous réserve une belle surprise annoncée déjà depuis plusieurs mois, soit 
l’ouverture de l’écocentre Saint-Fulgence et Ste-Rose-du-Nord, situé sur la 172, à la sortie de la route L-200, 
Chemin de la ZEC Martin-Valin menant sur les monts Valin. Un investissement qui, nous le souhaitons, 
devrait, nous aider à réduire nos coûts de Gestion des Matières Résiduelles (GMR) et aussi éliminer les 
« encombrants » que nous retrouvions souvent dans ou à côté de nos « containers » à déchet. 

Je termine en vous souhaitant à tous, une très belle période des fêtes et aussi une excellente année 2024, 

Claude Riverin Maire
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CHARGES
BUDGET 2024 % BUDGET 2023 %

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Conseil municipal 49 088 $ 50 640 $

Frais légaux 35 000 $ 15 000 $

Évaluation 29 119 $ 30 386 $

Administration 371 844 $ 368 660 $

Sous-total 485 051 $ 30,20 % 464 686 $ 32,18 %

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Police et sécurité incendie 101 349 $ 96 344 $

Sous-total 101 349 $ 6,31 % 96 344 $ 6,67 %

TRANSPORT
Voirie 167 991 $ 170 210 $

Enlèvement de la neige 155 621 $ 157 971 $

Éclairage de la rue 3 520 $ 3 800 $

Sous-total 327 133 $ 20,36 % 331 981 $ 22,99 %

HYGIÈNE DU MILIEU
Approvisionnement et traitement de l’eau potable 24 686 $ 25 400 $

Réseau de distribution 26 269 $ 24 205 $

Traitement des eaux usées 30 535 $ 17 000 $

Matières résiduelles 150 866 $ 139 260 $

Sous-total 232 356 $ 14,46 % 205 865 $ 14,26 %

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
Santé et bien-être 5 180 $ 0,32 % 4 454 $ 0,31 %

PROMOTION ET DÉVELOPPEMENT URBAIN
Aménagement urbain 89 140 $ 65 647 $

Développement économique 31 752 $ 72 465 $

Tourisme 42 718 $ 10 000 $

Projets de développement 22 500 $ - $

Autres 12 174 $ 9 483 $

Sous-total 198 283 $ 12,34 % 157 595 $ 10,91 %

LOISIR ET CULTURE
Loisir et culture 68 927 $ 4,29 % 64 527 $ 4,47 %

FRAIS DE FINANCEMENT ET AFFECTATIONS
Frais de financement et affectations 58 307 $ 3,63 % 35 345 $ 2,45 %

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS
Remboursement de la dette 50 500 $ 37 800 $

Immobilisation 38 500 $ 2 500 $

Réserves financières 33 274 $ 42 865 $

Fonds réservées pour les élections 7 500$ - $

Sous-total 129 774 $ 8,08 % 83 165 $ 5,76 %

TOTAL 1 606 359 $ 100 % 1 444 053 $ 100 %

REVENUS
BUDGET 2024 % BUDGET 2023 %

TAXES
Taxes foncières 1 005 996 $ 965 283 $

Taxes de services 239 394 $ 203 302 $

Sous-total 1 245 390 $ 77,53 % 1 168 585 $ 78,05 %

COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES
École primaire 13 600 $ 10 100 $

Compensation terres publiques 17 567 $ 17 588 $

Tenant lieu de taxes foncières 1 400 $ 1 044 $

Sous-total 32 567 $ 2,03 % 28 732 $ 1,92 %

SERVICES RENDUS
Transport 78 000 $ 71 590 $

Loisirs et culture - $ 1 400 $

Autres 19 124 $ 16 450 $

Sous-total 97 124 $ 6,05 % 89 440 $ 5,97 %

IMPOSITION DE DROITS
Droits de mutation 30 000 $ 12 000 $

Licences et permis 3 000 $ 4 500 $

Sous-total 33 000 $ 2,05 % 16 500 $ 1,10 %

AMENDES ET PÉNALITÉS
Amendes et pénalités 500 $ 0,03 % 100 $ 0,01 %

REVENUS D'INTÉRÊTS
Revenus d'intérêts 100 $ 0,01 % 1 100 $ 0,07 %

AUTRES REVENUS
Autres revenus 103 300 $ 6,43 % 122 800 $ 8,20 %

TRANSFERTS
Ministère des transports 70 000 $ 64 198 $

Partage de la croissant TVQ 24 378 $ 5 800 $

Sous-total 94 378 $ 5,88 % 69 998 $ 4,68 %

TOTAL DES REVENUS 1 606 359 $ 100 % 1 497 255 $ 100 %
BÉNÉFICES (PERTES) (0) $ 53 202 $

L’ACHAT D’UN ESPACE PUBLICITAIRE VOUS INTÉRESSE?

1/4 PAGE................15 $ 1/2 PAGE................30 $ 1 PAGE................50 $

BUDGET 2024... (LA SUITE)BUDGET 2024... (LA SUITE)
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EAUX USÉES
UNE CONSTRUCTION ENVISAGÉE POUR 2025 
Par Eric Emond, directeur général et greffier-trésorier

PROJET D'UNE NOUVELLE PATINOIRE
DESJARDINS CONFIRME SA PARTICIPATION 
Par Eric Emond, directeur général et greffier-trésorier

Comme prévu, la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord a officiellement demandé un soutien financier au gouvernement du Québec pour 
permettre le remplacement de la patinoire extérieure. La partie n’est pas gagnée, des centaines de municipalités voulant leur part de 
l’enveloppe disponible, mais un premier pas a été franchi avec la confirmation que la Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay 
contribuera au projet.  

Le gouvernement provincial, via le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives, met à la disposition des 
municipalités du Québec une enveloppe de 300 millions de dollars, un montant significatif, mais quand même limité dans le contexte où 
bien des municipalités démontrent de l’intérêt.

Uniquement à la Ville de Saguenay, près de dizaine de demandes ont été déposées.

Croyant avoir un dossier solide en main, Sainte-Rose-du-Nord tente aussi sa chance avec l’espoir de pouvoir refaire la très vieillissante 
patinoire extérieure.

Un projet évalué près de 60 000 $ a été déposé à la fin du mois de novembre dernier.

Parmi les arguments évoqués par Sainte-Rose-du-Nord pour que le projet soit retenu, il y a le fait que l’offre en matière de loisir et de 
sport demeure limitée dans la municipalité, que la patinoire est un endroit rassembleur, notamment pour les enfants et les adolescents et, 
évidemment, la vétusité de l’infrastructure actuelle.

Autre élément à ne pas négliger est le fait que la municipalité a déjà déniché un partenaire prêt à contribuer financièrement. La Caisse 
Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay a en effet accepté de verser 15 000 $ pour permettre la concrétisation du projet, via son programme 
d’engagement dans la communauté. Cette contribution est conditionnelle à l’implication financière de Québec.

Normalement, le gouvernement devrait dévoiler la liste des municipalités dont le projet a été retenu dans six mois. Dans un tel cas, 
advenant évidemment que Sainte-Rose-du-Nord soit retenue, nous pouvons espérer une patinoire neuve pour l’hiver 2024-2025.

SERVICES AUX CITOYENS SERVICES AUX CITOYENS... (LA SUITE)

 2024CALENDRIER 
DE COLLECTE

CONTRIBUEZ À FAIRE VOTRE PART p�r l environnement !
Il est permis d’utiliser des sacs en papier.

Saviez-vous que l'utilisation du 
bac brun diminue d'environ 40 % 
le contenu de votre poubelle ?

LÉGENDE

MATIÈRES
ORGANIQUES

RECYCLAGE

DÉCHETS

AUCUNE 
COLLECTE

FÉVRIER
L M M J V

29 30 31 1 2
5 6 7 8 9
12 13 14 15 16
19 20 21 22 23
26 27 28 29 1

JUIN
L M M J V

3 4 5 6 7
10 11 12 13 14
17 18 19 20 21
24 25 26 27 28

1 2 3 4 5

OCTOBRE
L M M J V

30 1 2 3 4
7 8 9 10 11

14 15 16 17 18
21 22 23 24 25
28 29 30 31 1

MARS
L M M J V

26 27 28 29 1
4 5 6 7 8
11 12 13 14 15
18 19 20 21 22
25 26 27 28 29

JUILLET
L M M J V

1 2 3 4 5
8 9 10 11 12
15 16 17 18 19
22 23 24 25 26
29 30 31 1 2

NOVEMBRE
L M M J V

28 29 30 31 1
4 5 6 7 8
11 12 13 14 15
18 19 20 21 22
25 26 27 28 29

AVRIL
L M M J V

1 2 3 4 5
8 9 10 11 12
15 16 17 18 19
22 23 24 25 26
29 30 1 2 3

AOÛT
L M M J V

29 30 31 1 2
5 6 7 8 9
12 13 14 15 16
19 20 21 22 23
26 27 28 29 30

DÉCEMBRE
L M M J V

2 3 4 5 6
9 10 11 12 13
16 17 18 19 20
23 24 25 26 27
30 31 1 2 3

MAI
L M M J V

29 30 1 2 3
6 7 8 9 10
13 14 15 16 17
20 21 22 23 24
27 28 29 30 31

SEPTEMBRE
L M M J V

2 3 4 5 6
9 10 11 12 13
16 17 18 19 20
23 24 25 26 27
30 1 2 3 4

JANVIER
L M M J V

1 2 3 4 5
8 9 10 11 12
15 16 17 18 19
22 23 24 25 26
29 30 31 1 2

SAINTE-ROSE-DU-NORD

Ce n’est pas le dossier qui avance le plus 
rapidement, il faut bien le reconnaître, 
mais c’est un dossier qui progresse au 
point où il est maintenant envisageable 
de prévoir que la construction d’un 
nouveau réseau de traitement des eaux 
usées sera réalisée en 2025.

Au cours des derniers mois, la 
municipalité a beaucoup travaillé afin 
d’officialiser la participation du ministère 
des Transports et de la Mobilité durable 
au projet. 

Le MTMD, propriétaire de la rue du Quai, 
a confirmé son implication en confiant 
à la firme d’ingénierie WSP la tâche de 
produire les plans et devis pour refaire le 
réseau pluvial et le revêtement de la rue 
du Quai. Comme le MTMD réalisera ces 
travaux, Sainte-Rose-du-Nord n’aura pas 
à le faire, ce qui vient diminuer la facture 
pour les citoyens de la municipalité.

Pour WSP, les premiers mois de 2024 
seront donc consacrés à finaliser les 
travaux d’ingénierie requis pour le 
réseau de traitement des eaux usées de 
Sainte-Rose-du-Nord, tout en y greffant 
les travaux d’ingénierie requis par le 
MTDD. 

Normalement, si tout se passe bien, 
Sainte-Rose-du-Nord devrait être en 
mesure de déposer au ministère des 
Affaires municipales et de l’habitation 
et au ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements 
climatiques des plans et devis pour 
approbation vers le début d’automne 
2024.

Une fois toutes les autorisations en 
poche, il restera le processus d’appel 
d’offres et, finalement au cours de 
l’année 2025, la construction.

Le ministère des Transports et de 
la Mobilité durable de même que la 
municipalité de Sainte-Rose-du-Nord 
sont en accord avec cet échéancier 
proposé par WSP, ce qui ne veut pas dire 
que toutes les embuches sont derrière 
nous.

Bien des discussions doivent avoir lieu 
pendant l’année 2024 afin de statuer 
sur certains éléments techniques liés 
au dossier de même que finaliser le 
financement de l’opération.

Au sujet du coût lié au projet, une étape 
importante devrait être franchie au début 
de 2024, étape qui permettra de finaliser 
l’acquisition du terrain requis pour la 
construction de l’usine d’épuration.
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STATIONNEMENT EN HIVER 
TARIFICATION POUR LES NON-RÉSIDENTS DÈS JANVIER 
Par Étienne Voyer, conseiller municipal et membre du comité du conseil sur la pêche blanche

La quantité de pêcheurs sur glace provenant de l’extérieur dans l’Anse-à-Théophile a fait beaucoup parler l’hiver dernier, et pour cause! 
L’afflux était tel que la municipalité a dû prendre des mesures drastiques pour les accueillir : déneigement d’un stationnement d’appoint au 
terrain de balle, embauche de deux employées pour répartir les voitures aux différents endroits, location de toilettes chimiques, affichage, 
etc. 

Bien que ces mesures soient parvenues à préserver des places de stationnements pour les résidents et résidentes de l’Anse-d’en-haut, 
elles n’ont pas suffi à garder les rues sécuritaires. Lors des fins de semaine, les stationnements débordaient et les pêcheurs se garaient 
en bordure de la rue, malgré les indications contraires, notamment dans le secteur du quai, où la circulation, celle de la déneigeuse ou 
d’éventuels véhicules d’urgence, était sévèrement entravée.

Pour pallier à ces désagréments et justifier auprès des contribuables les investissements faits dans la gestion de la pêche blanche, la 
municipalité a décidé de tarifer le stationnement hivernal pour les non-résidents. Un premier projet de règlement a été déposé en ce sens 
lors de la séance du conseil de novembre, suivi d’une entrevue de notre maire dans le Quotidien qui n’est pas passé inaperçu. Plusieurs 
personnes se sont senties concernées et sont entrées en contact avec la municipalité. Une pétition a aussi circulé. Tous les commentaires 
ont été pris en compte et le conseil a finalement adopté à la séance de décembre le règlement 336-2023, dont je vous présente ici les 
grandes lignes.

• Du 1er décembre au 31 mars de chaque année, le stationnement dans les rues sera strictement interdit (de jour comme de nuit).
• La municipalité procédera à l’aménagement et au déneigement de trois stationnements publics payants au cœur du village, dont celui 

du Pavillon de la montagne et celui situé sur le terrain de balle, comme l’an dernier. Un troisième stationnement sera ouvert sur le futur 
site de l’usine de traitement des eaux.

• IMPORTANT : Avant le 8 janvier 2024, le temps de mettre en place le système de paiement et de former les employés à l’application 
du règlement, il ne sera pas nécessaire de payer le stationnement.

• Les résidents et résidentes de Sainte-Rose-du-Nord devront présenter une preuve de résidence et les papiers d’immatriculation de 
leur voiture à la municipalité (en personne ou par courriel) pour obtenir le droit d’utiliser gratuitement les stationnements payants. Vous 
n’aurez à faire cette étape qu’une seule fois.

• L’enregistrement se fera en fonction de la plaque d’immatriculation. Les forfaits ne seront donc pas transférables.
• L’ancien règlement sur la pêche blanche qui stipulait des tarifs pour l’accès au fjord en hiver a été modifié. L’accès au fjord est de 

nouveau officiellement gratuit à Sainte-Rose-du-Nord!
• Le conseil municipal a mandaté du personnel afin d’assurer la surveillance des stationnements et d’émettre des constats aux 

automobilistes qui ne respecteraient pas la réglementation, soit en garant leur véhicule sur l’une des rues du périmètre urbain ou en 
ne payant pas leur stationnement. 

AIDE-MÉMOIRE
NOUVELLE RÉGLEMENTATION SUR LE STATIONNEMENT
QUOI FAIRE
Pour les citoyens de Sainte-Rose-du-Nord
1. Présentez-vous aux bureaux de la municipalité avec en main vos papiers d’immatriculation et une preuve que vous habitez ou 

possédez une maison de villégiature à Sainte-Rose-du-Nord.  
ou

2. Transmettez vos papiers d’immatriculation et une preuve que vous habitez ou possédez une maison de villégiature à Sainte-Rose-
du-Nord à l’adresse admin@ste-rosedunord.qc.ca.
• La municipalité entrera vos informations dans l’application Secunik.
• Vous bénéficierez de la gratuité pour l’utilisation des stationnements payants.

Pour les visiteurs 
1. Téléchargez l’application Secunik sur votre téléphone intelligent.
2. Créez votre compte et entrez vos informations pour effectuer le paiement.
3. Choisissez STEROSE lorsque vous aurez à sélectionner une zone de stationnement.
4. Payez votre stationnement selon la grille tarifaire en vigueur.

Payez votre stationnement au bout des doigts!

Application mobile, pour un paiement rapide.

CONSULTEZ LE GUIDE ET VISIONNEZ LA VIDÉO SUR LE SITE DE LA MUNICIPALITÉ.
(https://www.youtube.com/watch?v=sXWPfUi-saY)

Dans l’application, choisir la zone : STEROSE.EN VIGUEUR POUR L’HIVER 2023-2024 EST LA SUIVANTE :

• La première heure suivant le moment de l’enregistrement sera gratuite.

• Il en coûtera 3 $ par heure supplémentaire (5 $ pour un véhicule avec remorque), pour un maximum de 20 $ par jour  

(25$ pour véhicules avec remorque).

• Il sera possible d’acheter un forfait semaine (7 jours pour le prix de 5).

• Il sera possible d’acheter un forfait de saison au coût de 200 $ (ou 250 $ pour un véhicule avec remorque).

TARIFICATION

STATIONNEMENT INTERDIT

1ER DÉCEMBRE AU 31 MARS
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NOUVEAU PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ DE 
DÉVELOPPEMENT DE SAINTE-ROSE-DU-NORD
Marco Bondu, directeur de la Société de développement

La Société de développement de Sainte-Rose-du-Nord (SD) est heureuse de souligner la récente 
nomination de M. Gilles Tremblay au poste de président de son conseil d’administration (CA).  

M. Tremblay est le conseiller municipal #5 depuis les dernières élections municipales en novembre 
2021 et est le nouveau délégué du conseil municipal sur le siège réservé à la municipalité au CA 
de SD depuis septembre 2023. 

Les membres du CA de la SD ont élu M. Tremblay au poste de président le 18 septembre dernier. 
Il succède à M. Claude Riverin qui a occupé le poste de président de 2016 à 2023. La SD en 

profite pour remercier chaleureusement M. Riverin pour son implication au sein de notre organisation, depuis 2011.

Les motivations premières qui ont poussé M. Gilles Tremblay à s’impliquer sur le CA de la SD et se porter candidat à la présidence 
sont d’apporter de nouvelles idées de développement économique ainsi que d‘étendre ses moyens d’action pour contribuer à 
l’amélioration du bien-être des citoyens et citoyennes de Sainte-Rose-du-Nord.

Nous lui souhaitons bienvenu au conseil d’administration et nous le remercions pour son important engagement au sein de la SD.

COMITÉ ARTS ET CULTURE DE LA SOCIÉTÉ DE 
DÉVELOPPEMENT DE SAINTE-ROSE-DU-NORD
Marco Bondu, directeur de la Société de développement

Mme Zila Jimenez-Grenon, administratrice de la Société de développement de Sainte-Rose-du-Nord responsable du Comité Arts 
et Culture, est à la recherche des citoyens et citoyennes qui aimeraient s’impliquer sur ce comité. Le Comité Arts et Culture a 
pour objectif de développer une vision du développement et du rayonnement des arts et de la culture à Sainte-Rose-du-Nord.  
Les membres du comité débuteront prochainement une démarche d’élaboration d’une Politique culturelle municipale tel que 
prévu dans le plan d’action de la Planification stratégique de Sainte-Rose-du-Nord 2023-2028 (disponible sur le site web de la 
municipalité sous l’onglet Publications).

Si vous êtes intéressés à participer au Comité Arts et Culture, vous êtes invité.e.s à communiquer par courriel avec M. Marco 
Bondu à l’adresse suivante :  developpement@ste-rosedunord.qc.ca.

DIVERTISSEMENTS... (SOLUTION)
Mots croisés - Noël en français

Appareils réfrigérants 

Métal

Bardeaux
d'asphalte

Résidus de
construction

Bois non traité,
non peint, non teint

Résidus verts Piles usées

Fluorescents et
ampoules fluocompactes

HuilePeinture

Pneus SANS jantesMatériel informatique
et électronique 

Propane

Brique, béton, céramique Encombrants et
matériaux en bon état

Cendres de foyer

Médicaments
et seringues

Terre contaminée

Plantes envahissantes
toxiques

Animaux morts

Ordures ménagères

Batterie d’auto
Munitions et
armes à feu

Accepté à l’écocentre de Saint-Honoré

Refusé à l’écocentreAccepté à l’écocentre

SERVICES AUX CITOYENS... (LA SUITE) SERVICES AUX CITOYENS... (LA SUITE)

L'ÉCOCENTRE OUVRIRA BIENTÔT!
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SKI DE MONTAGNE
NE MANQUE PLUS QUE LA NEIGE!
Par les membres du comité Forêt de la SD Sainte-Rose-du-Nord

Le secteur de ski de montagne « les montagnes bleues du Tableau » sera finalement ouvert cet hiver.

Peut-être que plusieurs d’entre vous sont déjà au courant, une partie du travail d’aménagement de sous-bois pour le ski de 
montagne avait été réalisé à l’automne 2022. L’aménagement s’est poursuivi cet automne et résultat : le site est prêt pour la 
saison de ski qui s’amorce. 

Rappelons-le : ce projet du Comité Forêt de la Société de développement de Sainte-Rose-du-Nord a reçu du financement de la 
MRC du Fjord du Saguenay en 2022 et en 2023. Il s’agit d’une initiative d’effectuer du développement de manière différente sur 
les lots intermunicipaux (TPI) en diversifiant l’offre récréotouristique et de plein air sur le territoire de Sainte-Rose-du-Nord.

« C’EST QUOI, DU SKI DE MONTAGNE ? »

Le ski de montagne est un sport de plus en plus pratiqué au 
Québec, depuis environ 10 ans. Techniquement, le « ski de 
montagne regroupe les sports de glisse (ski alpin, télémark, 
planche à neige ou planche divisible) qui se pratiquent dans 
des environnements montagneux, où les remontées se font 
de façon autonome (non motorisée), par exemple à l’aide de 
peaux d’ascension ou de raquettes. La descente se fait sur une 
pente non damée. (FQME, 2022) »

Il y a déjà à l’échelle du Québec près de 50 sites comme celui 
que l’on est en train de développer pour la pratique de ce sport. 
Il y a déjà un réseau bien développé. Pour plus d’informations, 
vous pouvez consulter le site de la FQME, ci-dessous. En 
outre, pour pratiquer le ski dans ce secteur et bénéficier des 
assurances, il faudra être membre de la FQME. Voici le lien du 
site web de la FQME (Fédération québécoise de montagne et 
d’Escalade) : https://fqme.qc.ca/ski/. 

Le secteur aménagé comprend trois pistes de type sous-bois. 
Celles-ci sont situées à environ cinq minutes de marche du 
stationnement de la montagne du Chapeau, au km 6 du chemin 
du Tableau. Du cœur du village, on s’y rend en une quinzaine 
de minutes. Et voici la carte qui sera également disponible sur 
le site de la FQME en PDF géoréférencé (page suivante).
 

La nouvelle piste qui a été aménagée cette année (la Bacon) est beaucoup plus facile et dégagée que les deux autres... elle est 
même parfaite pour s’initier au sport. Quant aux deux autres, soit la Tanière et l’Idoine, elles réservent de bons défis aux skieurs 
qui aiment les « pitchs ».

Parlant d’ouverture et d’initiation, nous vous invitons à réserver les dates du 20 et du 21 janvier 2024. Nous organisons une fin de 
semaine de lancement du site. Plus de détails à venir. Une page Facebook sera rendue publique sous peu.

Si vous avez des questions ou des suggestions à nous faire, vous pouvez communiquer avec Julia Leguerrier à l’adresse suivante : 
Julia_leguerrier@hotmail.com.

Au plaisir de profiter ensemble des prochaines tempêtes, vive la neige!

Un grand merci au bailleur de fonds du projet, la MRC du Fjord du Saguenay puis à la municipalité de 
Sainte-Rose-du-Nord, à la Société de développement pour avoir appuyé et facilité sa réalisation. 
Merci tout spécial à ceux qui ont mis du temps pour concrétiser ce projet, à la Coopérative 
forestière du fjord et à tous les bénévoles! 

SERVICES AUX CITOYENS... (LA SUITE) SERVICES AUX CITOYENS... (LA SUITE)
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S! Bonjour à tous, nous avons débuté notre saison 2023-
2024 avec un souper d’Halloween. Les 75 personnes 
présentes étaient en majorité déguisées, ce qui a 
contribué au succès de cette soirée. 

Plusieurs prix de présence et de participation ont 
également été attribués. Notre conférence sur la santé 
auditive, donnée gratuitement par le groupe Forget 
Audioprothésiste, a également été appréciée par 
les participants. Plusieurs ont même passé des tests 
auditifs.

Toutes nos activités régulières sont débutées. Les 
cartes et le palet Américain le mardi à 13 h, les dominos 
le jeudi à 19 h et les sacs de sable le vendredi à 19 h.

Le 5 décembre, nous avons eu un après-midi interclubs 
avec la FADOQ de Saint-Fulgence où nous avons eu 

l’occasion de s’amuser et fraterniser ensemble. Notre bingo de dinde s’est tenu le 13 décembre.

NOS PROCHAINES ACTIVITÉS

• Notre souper des Fêtes aura lieu le samedi 6 janvier à 17 h 30
• Un bingo le 24 janvier 
• Une sortie au Centre Georges Vézina pour assister au match Sags contre Québec le 28 janvier à 16 h
• D’autres activités spéciales au mois de février, entre autres notre souper de Saint-Valentin le 17 février

À suivre dans nos prochaines communications.

LE CLUB DE L'AMITIÉ
Par Gaétan Côté, président du Club de l'amitié

DIVERTISSEMENTS
Mots croisés - Noël en français

PETITE ANNONCE
À LA RECHERCHE D'UN LOGEMENT
Bonjour,

Nous sommes Maude et Philippe, résidents de l’Anse-d’en-bas, à Sainte-Rose-du-Nord.

Peut-être nous connaissez-vous déjà, Maude est copropriétaire de l’auberge Rose-des-Vents et Philippe 
est membre de la coopérative du Saint-Fût. Notre bail n’étant pas renouvelé pour 2024, nous cherchons 
activement un logement à louer ou une maison à acheter à Sainte-Rose-du-Nord au printemps. Si vous 
pensiez vendre cette année ou si vous avez un logement à louer, pensez à nous!

Joyeuses Fêtes!

Maude (581) 882-4219
Philippe (438) 973-3479

LA PLACE AUX CITOYENS... (LA SUITE)

Noël en français ! 

www.regardsurlefrancais.com


HORIZONTALEMENT 
1. Futur simple du verbe aller — Plante utilisé 

comme décoration à Noël — Curriculum vitae

2. Ce qu’on ouvre à Noël — Échange

3. Terminaison de certains verbes à l’inÞnitif — 

Conifère avec des arilles rouges — Hésitation 
commune en français


4. __ t’aime — Parce que

5. Ce qu’on accroche sur la porte à Noël

6. Si vous allez dans le sud pour Noël, il faut 

regarder l’indice __ — Le père Noël __ une ordure 
(Þlm)


7. Ce qu’il faut faire aux cadeaux pour garder le 
secret ! — Présent du verbe avoir


8. Participe passé de savoir — Lune de Jupiter — 
_tit Papa Noël (chanson de Noël)


9. 111 (en chiffres romains) — Il aide le père Noël

10. Marque de télévision

11. Résidant du pôle Nord

12. Moins d’un dollar — Préposition — Copain 

VERTICALEMENT 
1. Pas là — Participe passé de mettre

2. Symbole de l’élément chimique radium — ___ 

Noël ! (salutation)

3. Salutation quand on ne va jamais revoir la 

personne — Participe passé du verbe pouvoir

4. Terminaison à l’inÞnitif — __ de Noël (type de 

gâteau)

5. Rire — Écrivain français — Participe passé du 

verbe rire

6. Réponse affirmative — Jouet de chatons

7. Qui ne vaut rien — Il est __ le divin enfant 

(chanson de Noël)

8. Fête le 24 décembre

9. Une des couleurs de Noël

10. Représentation de la scène de naissance de 

Jésus — Pas ici

11. Passé simple de vouer — Arbre de Noël

12. Minuit ___ (chanson de Noël) — __l’un, ni l’autre 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12
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LA CULTURE VIVANTE, UN LEVAIN POUR LE VILLAGE!
Fanny Fay, citoyenne de Sainte-Rose-du-Nord

LA PLACE AUX CITOYENS... (LA SUITE) LA PLACE AUX CITOYENS... (LA SUITE)

Une cinquantaine d’artistes locaux et internationaux ont foulé 
la majestueuse scène du quai de Sainte-Rose-du-Nord cet 
été. L’incomparable décor et l’époustouflante programmation 
culturelle de Fjord vivant * et des Journées de la culture ont 
attiré plusieurs centaines de touristes et amoureux des Arts 
et de la culture vivante! L'édition sous le thème de Formule 
magique a su créer son effet effervescent et émerveiller les 
yeux et les cœurs des petits et des grands. 

Il est très satisfaisant de constater le rayonnement que ce 
projet apporte au village comme visibilité au niveau régional 
et provincial en tant que lieu culturel reconnu. Cela a aussi 
pour effet d’attirer toujours plus d’artistes à venir s’installer au 
village, produire localement et mettre la main à la pâte pour 
créer un incontournable en matière de destination touristique 
culturelle.

Partout dans le monde, nous pouvons constater qu’afin de 
parvenir à un développement durable, les autorités locales, les 
communautés et les entreprises des villages et villes historiques 
se tournent de plus en plus vers l’économie créative, le tourisme 
culturel et le patrimoine.

« La culture n’est pas seulement un divertissement ou un 
moyen d’attirer les touristes. C’est également un pilier de 
l’emploi durable et elle a des conséquences positives sur le 
développement économique et social ».

La culture contribue de bien des manières à la santé des 
populations. Il est prouvé que la créativité et l’engagement 
culturel améliorent la santé physique et mentale. 

La culture s’intègre de plus en plus aux soins de santé, 
notamment au Royaume-Uni, mais également dans d’autres 
pays, comme ici au Canada. 

De plus en plus d’études démontrent également que les 
arts peuvent améliorer la santé et le bien-être des aînés. La 
participation à des activités artistiques peut permettre de 
briser l’isolement, de se forger une identité et de promouvoir la 
compréhension entre cultures.

Élément vital d’une société dynamique, la culture s’exprime 
dans la manière de raconter nos histoires, de fêter, de nous 
rappeler le passé, de nous divertir et d’imaginer l’avenir. Notre 
expression créative nous aide à nous définir et à voir le monde 
à travers les yeux des autres.

Pour un village, investir dans la culture ne sert donc pas 
uniquement à améliorer le bien-être de ses habitants, ou à 
développer la vie sociale : c'est aussi un moyen de dynamiser 
son économie.

« Ce qui compte ne peut pas toujours être compté ; et ce 
qui peut être compté ne compte pas forcément », disait le 
grand scientifique Albert Einstein. La culture introduite entre 
le territoire et ses habitants est un levain à nul autre pareil 
qui stimule le goût d’innover et d’entreprendre. En 1991, le 
sociologue Fernand Dumont déclarait que : « si les citoyens 
ne veulent pas être désappropriés de l’économie, il est une 
condition préalable : qu’ils ne soient pas désappropriés de la 
culture ». * La Société de développement de Sainte-Rose-du-Nord et L’Art Salé aimerait remercier la municipalité de Sainte-Rose-du-Nord, 

Desjardins, Promotion Saguenay, la Mrc du Fjord ainsi que la population locale pour sa participation active au projet Fjord vivant 
et aux JC de la culture 2023.

Bref, la culture se pose comme l’élément de synergie qui unit le territoire, son histoire, les traditions de ses habitants, ses créateurs 
et ses artistes pour assurer un développement durable et pour imaginer les outils nécessaires aux pratiques créatives et à 
l’innovation. On ne le répétera jamais assez : l’impact de la culture se manifeste d’abord dans l’influence qu’elle exerce sur les 
entrepreneurs privés, publics ou associatifs et sur la qualité de vie qu’elle offre aux résidents.

Je vous invite donc à prendre une belle tranche de pain sur la planche et à participer à toutes ces réflexions, manifestations, 
festivités et patrimoine culturels qui donneront à la Belle-Rose-du-Nord la distinction qu’elle mérite en tant que Capitale du Rêve!
 
En attendant le retour de la lumière, garder l’étincelle de l’imagination bien allumée et rester à l’affût du passage de Kapapakat le 
Sasquatch qui viendra probablement faire son tour par une belle journée carnavalesque cet hiver!

En vous souhaitant une merveilleuse saison hivernale remplie d’amour et de santé en compagnie de vos proches.

Soyez prudents sur la glace et sur la route!

L’Abobinable Fanny Fay
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Soutien aux projets structurants
Réalisation des travaux
d’urgence, quai municipal
Réalisation d’un plan
d’aménagement (touristique)
Fjord Vivant — Formule
magique !
Symposium de sculptures sur
bois à la tronçonneuse —
Chainsaw Party 
Mobilisation 2023
Carte touristique 
Création d’un logo et d’une
image de marque
Sentier des écoliers

Remboursement de produits
d’hygiène durable aux citoyens

Dons et commandites
Symposium de sculpture sur bois
à la tronçonneuse — Chainsaw
Party

Territoire 
Ski hors-piste

Restauration patrimoniale
Premières phases de la
restauration de la Chapelle du
Tableau

Journées de la culture
Constellation de la Rose

Aide financière pour les bureaux
touristiques

à la MRC du Fjord-du-Saguenay pour sa
précieuse implication dans notre

communauté

Merci


